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OBJET :  Contrat d’Objectifs Déchets Economie Circulaire (CODOEC) 
 
 

 

Le 21 juin 2022, le comité syndical du VALTOM, dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, à 14h30, au VALTOM, sous la présidence de Monsieur Laurent BATTUT, Président. 
 
Date de la convocation : 10 juin 2022 
Secrétaire de séance : Bernard BOULEAU 
Nombre de Membres :  
En exercice : 36 
Présents : 24 
Pouvoirs : 4 
Votants : 28 
 
Présents : Mesdames BIRARD Cécile, DUBIEN Ghislaine, FROMAGE Catherine, GAIDIER 

Michelle, LEMPEREUR Claire, TRICHARD Dorothée, 
 Messieurs BATTUT Laurent, BAYOL Jean-Pierre, BONNET Nicolas, BOULEAU 
Bernard, BRUNMUROL Laurent, CAYRE Philippe, CHABRILLAT Rémi, CHAMPOUX 
Bruno, CHASSARD Frédéric, CHAUVOT Bernard, CHAUVIN Lionel, CLAMADIEU 
Yves, GARNIER Alain, GEORGEON Hugues, GUITTON Florent, MAILLARD Guy, 
MEALLET Roger Jean, MENAGER Marc. 
 

Pouvoirs : Monsieur CYNEUX Cyril (à M. CHABRILLAT Rémi), 
 Monsieur LAGRU Alain (à Mme TRICHARD Dorothée), 
 Monsieur LANDIVAR Diego (à M. BONNET Nicolas), 
 Monsieur RAVEL Pierre (à M. GARNIER Alain). 
 
Excusés : Mesdames BRIAT Dominique, DAVID Marie, DROZDZ Chantal, LAROUDIE 

Fabienne,  
Messieurs AUSLENDER Jérôme, CLEMENT Jean-Marie, DAURAT Jean-Claude, 
RENIE Stanislas. 

 
 
 

DEPARTEMENT 

DU 

PUY-DE-DÔME 

 

ARRONDISSEMENT 

DE CLERMONT-FD 

 

VALTOM 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

SYNDICAT DE VALORISATION ET TRAITEMENT 

DES 

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

 

VALTOM 



4    Folio   Délibération n° 2022/1389 

2/4 

 

 

En 2015, le VALTOM a adopté le plan d'actions VALORDOM 2, qui inscrit la prévention des déchets et 
l'économie circulaire au centre des orientations du syndicat et de ses collectivités adhérentes pour les 
dix prochaines années.  
 
Cette même année, le VALTOM est labellisé « Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage » par le Ministère 
de l'Environnement et s'engage en 2018 dans un Contrat d’Objectif Déchets Economie Circulaire 
(CODEC) avec l’ADEME et ses collectivités adhérentes pour une durée de 3 ans.  
En effet, chaque collectivité adhérente a pu contractualiser avec le VALTOM ou directement avec 
l’ADEME un CODEC, afin que chacune puisse engager des moyens pour le développement de la 
prévention des déchets et de l’économie circulaire dans une logique de continuité sur tout le territoire 
du Puy-de-Dôme et sans disparité entre les territoires.  
 
Le VALTOM et ses collectivités adhérentes ont également coconstruit un Schéma Territorial de Gestion 
des Déchets Organiques (STGDO), adopté le 20 juin 2019. 
 
Face à la fin des aides de l’ADEME (hors appel à projets spécifiques) ainsi qu’à l’absence de visibilité 
concernant les aides de la Région Auvergne Rhône Alpes, le VALTOM a décidé de continuer à soutenir 
financièrement et matériellement les collectivités adhérentes dans leurs programmes de prévention 
et d’économie circulaire afin de maintenir la dynamique enclenchée avec le CODEC et le STGDO. 
Ce soutien se matérialise sous la forme d’un nouveau programme de prévention-économie circulaire 
appelé CODOEC : Contrat d’Objectif Déchets Organiques Economie Circulaire. 
Cette démarche est la garantie : 

- D’une cohérence territoriale d'actions, un même niveau d'exigence et des objectifs partagés 
via une feuille de route commune ; 

- D’une efficacité optimisée grâce à l’organisation mise en œuvre et par le maintien du VALTOM 
dans son rôle de coordination et d'animation départementale ; 

- D’une répartition juste, incitative et solidaire des soutiens financiers pour l'ensemble du 
territoire. 

 
Le VALTOM versera une aide à chaque collectivité équivalente voire supérieure à celle du précédent 
CODEC sur une durée plus importante.  
 
En contrepartie, chaque adhérent s’engage dans la mise en œuvre d’un plan d’actions afin de 
contribuer à l’atteinte des objectifs réglementaires et des objectifs contractualisés avec le VALTOM.  
 
Cet engagement se traduira par la signature d’un CODOEC entre la collectivité adhérente et le 
VALTOM. 
 
Au préalable, pour accéder à l’enveloppe CODOEC, la collectivité adhérente s’engage à respecter 2 
prérequis, à savoir :  

- Renseigner chaque année la matrice des coûts de gestion des déchets et la faire valider dans 
SINOE ; 

- Disposer d’un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA), 
ayant fait l’objet d’une délibération d’adoption ou en cours de réalisation. 

 
Le dispositif couvre la période 2022/2027, étant entendu que 2027 est une année de bilan au cours de 
laquelle l’aide attribuée dépendra de l’atteinte des objectifs de résultats fixés.  
 
Le dispositif CODOEC intègre les thématiques de l’économie circulaire comprenant donc la prévention 
et la valorisation des déchets ménagers et assimilés. 
 
Les ressources alimentant l’enveloppe CODOEC proviennent de : 

- La perception des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) liés au Réseau de Chaleur Urbain 
(RCU) Saint Jacques + ; 
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- La réaffectation de la baisse de la taxe foncière du pôle Vernéa via la contribution à l’habitant 
pour des actions mutualisées. 
 

Tout élément inconnu à ce jour, pouvant remettre en question les ressources alimentant l’enveloppe 
CODOEC, entrainera sa révision. 
 
L’aide apportée à chaque collectivité est composée : 

- D’une part forfaitaire, attribuée sous conditions des moyens mis en œuvre pour l’atteinte des 
objectifs du dispositif. Son montant correspond à 80 % de l’enveloppe globale dédiée au 
CODOEC ; 

- D’une part variable, attribuée en 2027 en fonction de l'atteinte des objectifs et engagements 
définis d’un commun accord sur la période 2022-2026. Elle représente 20 % de l’enveloppe 
dédiée au CODOEC.  

 
La part forfaitaire est calculée en fonction du nombre d’habitants et selon un principe de solidarité 
entre EPCI. Elle se répartit de la manière suivante :  

- < 50 000 habitants : 67 500 € HT/an ; 
- > 50 000 et < 100 000 habitants : 100 000 € HT/an ; 
- > 100 000 habitants : 135 000 € HT/an. 

 
Le tableau ci-contre présente l’aide maximale susceptible d’être apportée à chaque collectivité selon 
sa population : 

 
 
Les modalités de versement seront les suivantes :  

- 2022 : part forfaitaire de l’année 1 à la signature de la convention et sous réserve de l’envoi 
préalable du tableau d’indicateurs et d’une feuille de route/plan d’actions de la collectivité 
précisant les actions et moyens envisagés pour la mise en œuvre du dispositif ; 

- Mi 2023 : part forfaitaire de l'année 2, sous réserve de l’envoi préalable du bilan année 1 + 
respect de l’objectif moyen de l’année n-1 ; 

- Mi 2024 : part forfaitaire de l'année 3, sous réserve de l’envoi préalable du bilan année 2 + 
respect de l’objectif moyen de l’année n-1 ; 

- Mi 2025 : part forfaitaire de l'année 4, sous réserve de l’envoi préalable du bilan année 3 + 
respect de l’objectif moyen de l’année n-1 ; 

- Mi 2026 : part forfaitaire de l'année 5, sous réserve de l’envoi préalable du bilan année 4 + 
respect de l’objectif moyen de l’année n-1 ; 

- Mi 2027 : part variable des années 6, sous réserve de l’envoi préalable de l’année 5 + respect 
de l’objectif de résultats pour 2026. 

 
Des dépenses non justifiées ou non éligibles et la non-atteinte des objectifs de moyens entraineront 
une restitution de la part forfaitaire à hauteur du trop-perçu.  
 
L’éligibilité des dépenses est définie de la façon suivante :  

- Les dépenses dites de fonctionnement sont éligibles à un taux de 100 % de leur montant ; 
- Les dépenses dites d’investissement sont éligibles à un taux de 100 % de leur montant sans 

dépasser 20 % du montant total de l’aide annuelle ; 
- Les dépenses éligibles doivent contribuer à l’atteinte des objectifs du dispositif et doivent 

correspondre à de nouvelles dépenses, pour de nouvelles actions ou de nouveaux moyens.  

Forfait 

annuel

Soit au total

2022-2027 20% 40% 60% 80% 100%

< 50 000 hab 67 500 €          337 500 €       13 500 €     27 000 €     40 500 €     54 000 €     67 500 €     405 000 €    6 2 430 000 € 

> 50 000 et < 100 000 hab                  100 000 €       500 000 €       20 000 €     40 000 €     60 000 €     80 000 €     100 000 €  600 000 €    1 600 000 €     

> 100 000 hab             135 000 €       675 000 €       27 000 €     54 000 €     81 000 €     108 000 €  135 000 €  810 000 €    2 1 620 000 € 

4 650 000 € 

* mode de calcul : moyenne de l'atteinte de tous les objectifs

Enveloppe 

totale 

CODOEC 

VALTOM

2027

Part VARIABLE 

(au prorata de l'atteinte des objectifs*)Population

2022/2026 

Part FORFAITAIRE

(sous conditions de moyens 

mobilisés)

Enveloppe 

totale 

maximale / 

EPCI

Nombre 

d'EPCI 

concernés
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Le non-respect des engagements et des objectifs fixés entrainera le non versement de la part variable 
ou son versement au prorata de l’atteinte des objectifs. 
 
Des éléments de contexte particuliers pourront intervenir dans la décision d’attribution ou non de 
cette part variable.   

 
L’enveloppe maximale CODOEC de 4,65 M€ HT sera renforcée par des dispositifs portés par le VALTOM 
et déployés sur les territoires des EPCI, ainsi que par la mutualisation de moyens techniques et 
humains. Cela représente une aide complémentaire totale de 250 000 € HT en 2022 puis 500 000 € HT 
pour les années suivantes, soit un montant pour 2022-2027 de 2,75 M€ HT. 
 
A ces deux montants, dont la somme est égale à 7,4 M€, s’ajoutent également les financements 
existants du VALTOM, détaillés ci-dessous : 
 

 
 
Ainsi, sur la période 2022-2027, le VALTOM affectera à l’économie circulaire et à la prévention plus de 
15,2 M€. 
 
Au vu de l’importance du projet présenté mais aussi afin de laisser mûrir la réflexion et les propositions 
au sein de chaque collectivité adhérente au VALTOM et d’affiner au mieux le dispositif, il a été proposé 
en début du comité syndical de reporter le vote de cette délibération à la prochaine Assemblée 
Générale prévue le 04 octobre 2022. 
 
Aussi, après avoir pris connaissance des documents annexés, 
 
Sur proposition du Président, 
 

LE COMITE SYNDICAL PREND ACTE  
 

De la présentation du projet de contrat définissant les modalités des futurs CODOEC (Contrat d’Objectif 
Déchets Organiques Economie Circulaire). 
 

 

FAIT ET DELIBERE, le 21 juin 2022 
Au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme. 
 
 

Bernard BOULEAU, Laurent BATTUT, 
Secrétaire de Séance Président du VALTOM 

 
 

 
 
 

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans le délai fixé par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur et à compter le cas échéant de l’accomplissement des formalités de publicité telles que notamment l’affichage ou 
la publication, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 

AIDE INDIRECTE PREVENTION - EC
/an /CODOEC

300 000 € 1 800 000 €

215 000 € 1 290 000 €

134 000 € 804 000 €

Actions et projets territoriaux STGDO 663 000 € 3 978 000 €

1 312 000 € 7 872 000 €

Postes Guides et Maîtres Composteurs 

(montant maximal)

Appui équipe prev-com VALTOM

Actions et projets territoriaux EC VALTOM

TOTAL
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